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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

ARRETE ARSOC-n°2025-3505
portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R. 5125-1 à 
R. 5125-11 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie , à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision DG-ARS n° 2024-7603 du 18 décembre 2024 portant modification de délégation de signature 
du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ;

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la demande déclarée complète le 27 mars 2025, présentée par Monsieur Maxime DESHONS, gérant de la 
SELARL PHARMACIE DU COMTAL, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie 
dont il est titulaire, sise :

40 avenue Tabardel
12740 SEBAZAC-CONCOURES

vers le nouveau local situé

La Menuiserie, Résidence le Noyer
12740 SEBAZAC-CONCOURES

Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens en date du 16 mai 2025 ;

Vu l’avis du représentant régional de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) en date 
du 6 mai 2025 ;

Vu l’avis du représentant régional de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines pour la région Occitanie 
en date du 27 mai 2025 ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     
 

#2 

 
Vu  l'avis émis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que la population municipale de commune de SEBAZAC-CONCOURES est de 3 266 habitants, au 

dernier recensement publié et que la commune compte une seule officine, qui est celle du demandeur ; 
 
Considérant que le transfert projeté se situe au sein de la même commune, à environ 300 m soit environ 4 minutes 

par voie piétonne (source Google Maps) de l’emplacement d’origine, au sein du même quartier délimité par 
les limites communales, que l’officine est la seule présente au sein de cette commune, et qu’ainsi, en 
application de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, le caractère optimal est apprécié au regard 
des seules conditions prévues au 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 ; 

 
Considérant que les 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 susvisé, du code de la santé publique, disposent « 1° L’accès 

à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 2° Les locaux de la 
nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilités mentionnées aux articles L. 164-1 à L. 164-3 du 
code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L. 5125-1-1 A du présent code et ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence » ; 

 
Considérant que l’emplacement où le transfert est projeté est situé dans un ensemble immobilier en cours de 

construction et sera accessible à partir de l’avenue Tabardel qui est un axe passant de la commune, qu’il 
offrira une parfaite visibilité et permettra un accès aisé à la fois pour les piétons (passages piétons, trottoirs) 
et les véhicules motorisés, qu'il bénéficiera de nombreuses places de stationnement à proximité immédiate 
dont certaines seront destinées aux personnes à mobilité réduites permettant de répondre aux besoins 
d’accessibilité de la population notamment pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite ; 

 
Considérant que le nouveau local sera plus spacieux et de plain-pied, qu'il remplit les conditions d’accessibilité 

mentionnées aux articles L. 164-1 à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitat, qu’il permettra la 
réalisation des nouvelles missions prévues par l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique et qu’il 
garantira un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 

 
Considérant que l’article R. 5125-10 du code susvisé dispose que : « Les autorisations de création, de transfert 

ou de regroupement d'officines de pharmacie sont subordonnées au respect des conditions prévues aux 
articles R. 5125-8 et R. 5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 », et que le local proposé est conforme aux 
conditions d’installation ; 

 
Considérant que de tout ce qui précède, le projet de transfert de cette officine répond aux dispositions du code de 

la santé publique ;  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er –  La demande présentée par Monsieur Maxime DESHONS, gérant de la SELARL PHARMACIE DU 

COMTAL en vue d’être autorisé à transférer l’officine de pharmacie dont il est titulaire à l’adresse 
suivante : 

 
40 avenue Tabardel 
12740 SEBAZAC-CONCOURES 
 
vers le nouveau local situé 
 
La Menuiserie, Résidence le Noyer 
12740 SEBAZAC-CONCOURES 
 
est acceptée. 

 
Article 2 –  La licence octroyée est enregistrée sous le n°12#000285 
 
Article 3 –  La présente autorisation ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification.  
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Article 4 – A l’issue de ce délai de trois mois et dans les 21 mois qui suivent, l’officine doit être effectivement 
ouverte au public à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure 
constatée.

Article 5 – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 – Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 11 juin 2025
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARSOC-n°2025-3506

portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R. 5125-1 à 
R. 5125-11 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique, définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement, aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie , à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision DG-ARS n° 2024-7603 du 18 décembre 2024 portant modification de délégation de signature 
du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ;

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la demande déclarée complète le 27 mars 2025, présentée par Madame Marie-Laure BALARD, gérante de 
la SELARL PHARMACIE BALARD, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie dont 
elle est titulaire sise :

231 avenue du Centre – 12160 BARAQUEVILLE

Vers le nouveau local situé

44 place des Tilleuls – 12160 BARAQUEVILLE

Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens en date du 16 mai 2025 ;

Vu l’avis du représentant régional de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) en date 
du 6 mai 2025 ;
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Vu l'avis du représentant régional de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines, en date du  

12 mai 2025 ; 
 
Vu l'avis du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que la commune de BARAQUEVILLE compte 2 licences de pharmacie actives dont celle de la 

demandeuse, qu'il a été recensé une population municipale de 3 168 habitants au dernier recensement 
publié ; 

 
Considérant que les deux officines de la commune distantes d’environ 140 m par voie piétonne sont situées sur 

le même axe (avenue du Centre) et que le transfert projeté se situe à 200 mètres environ par voie piétonne 
de l’emplacement actuel du local de la demandeuse, au sein du même quartier délimité par les limites 
communales ;  

 
Considérant qu’en application de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique, le caractère optimal est 

apprécié au regard des seules conditions prévues au 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2, lorsque le transfert 
d’une officine s’effectue au sein d’un même quartier ; 

 
Considérant que les 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 susvisé, du code de la santé publique, disposent « 1° L’accès 

à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 2° Les locaux de la 
nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilités mentionnées aux articles L. 164-1 à L. 164-3  du 
code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L. 5125-1-1 A du présent code et ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence » ; 

 
Considérant que l’emplacement projeté offrira une parfaite visibilité depuis l’avenue du Centre et la place des 

Tilleuls et sera accessible à la fois par les piétons (passages piétons, trottoirs) et les véhicules motorisés, 
qu'il bénéficiera d'un parking à proximité immédiate dont une place réservée pour les personnes à mobilité 
réduite ; 

 
Considérant que le nouveau local, remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L. 164-1 à  

L. 164-3 du code de la construction et de l’habitat, qu’il permettra le respect des bonnes pratiques 
pharmaceutiques et la réalisation des nouvelles missions prévues par l’article L. 5125-1-1 A du code de la 
santé publique et qu’il garantira un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 
d’urgence ; 

 
Considérant que l’article R. 5125-10 du code susvisé dispose que : « Les autorisations de création, de transfert 

ou de regroupement d'officines de pharmacie sont subordonnées au respect des conditions prévues aux 
articles R. 5125-8 et R. 5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 », et que le local proposé est conforme aux 
conditions d’installation ; 

 
Considérant que de tout ce qui précède, le projet de transfert de cette officine répond aux dispositions du code de 

la santé publique ;  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er –  La demande présentée par Madame Marie-BALARD, gérante de la SELARL PHARMACIE 

BALARD en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie dont elle est titulaire à titulaire 
à l’adresse suivante : 

 
231 avenue du Centre – 12160 BARAQUEVILLE 
 
Vers le nouveau local situé 
 
44 place des Tilleuls – 12160 BARAQUEVILLE 

 
est acceptée. 
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Article 2 – La licence octroyée est enregistrée sous le n° 12#000286

Article 3 – La présente autorisation ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 
notification. 

Article 4 – A l’issue de ce délai de trois mois et dans les 21 mois qui suivent, l’officine doit être effectivement 
ouverte au public à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure 
constatée.

Article 5 – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 – Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 11 juin 2025
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’Intérieur Sud

Direction des ressources humaines
       Bureau du recrutement
       N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/45

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Arrêté portant modification de l’arrêté préfectoral N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/41 fixant la

composition du jury de sélection de la réserve opérationnelle

de la police nationale – session Corse - Juin - 2025

VU le Code de la sécurité intérieure notamment les articles L.411-7 à L.411-17 ;

VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure notamment le titre I Chapitre III section I

Article IV ;

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU la loi n°2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure notamment

le Titre II portant sur les dispositions renforçant la répression des atteintes commises contre les forces de

sécurité intérieure et créant la réserve opérationnelle de la police nationale  ;

 VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des

comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux

emplois publics et au régime de maladie des fonctionnaires ;

 VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de

la police nationale ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

VU le décret n°2010-235 du 5 mars 2010 modifié relatif à la rémunération des agents publics participant, à titre

accessoire, à des activités de formation et de recrutement ;
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 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et des

comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de

l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;  

 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère

de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du Code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n°2016-1199 du 5 septembre 2016 modifiant certaines dispositions du Code de la sécurité

intérieure relatives à la réserve civile ;

VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION, en qualité de

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 27 octobre 2011 relatif au recrutement, à l’aptitude et à la formation des réservistes de la police

nationale ;

VU l’arrêté du 25 novembre 2011 fixant le taux d’indemnisation des périodes d’emploi et de formation dans la

réserve civile de la police nationale ;

VU l’arrêté du 7 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des

activités de formation et de recrutement pour le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités

territoriales et de l’immigration ;

 VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 25 avril 2025 portant délégation de signature à M.MARMION, secrétaire général de

la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la

zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire DRCPN/SDFP/SDFDC n°265 du 26 juin 2015 – indemnisation des activités de formations et

de recrutement et la circulaire DRCPN/SDARH/SDFP/BPATS/BRRI n°53 du 31 janvier 2011 relative à

l’exercice des fonctions de psychologue de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/41 en date du 6 juin 2025 portant composition du jury de

sélection de la réserve opérationnelle de la police nationale – session Corse Juin – 2025 ;

VU la circulaire du 20 septembre 2016 relative à l’emploi des anciens adjoints de sécurité (ADS) dans la

réserve civile et totalisant au moins trois années d’ancienneté en qualité d’ADS ; 

SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

ARRETE 

ARTICLE 1     : L’article 1er de l’arrêté préfectoral N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/41 en date du 6 juin 2025

portant composition du jury de sélection de la réserve opérationnelle de la police nationale – session Corse Juin

– 2025 est modifié comme suit :
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Représentant du corps d’encadrement et d’application     :  

ZAVEC Karine – Brigadier-chef – SIPAF/SPAFA 2A 

ARTICLE 2     :       Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte

d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 17 juin 2025
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Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau du recrutement,

SIGNÉ

Olivier COTE
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/46

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD 
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES CÔTE-D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté portant modification de l’arrêté N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/42 en date du 6 juin 2025
de composition de la commission de sélection des Policiers Adjoints de la Police Nationale

 2ème session 2025
Centre de Corse

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère

de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement

des adjoints de sécurité;

VU le  décret  du  25  novembre 2022 portant  nomination de Monsieur  Olivier  MARMION, en qualité  de

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de

sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l'arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police nationale; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation du secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  SGAMI/DRH/BR/N°2024/46  du  10  septembre  2024  autorisant  l’ouverture  d’un

recrutement de policiers adjoints de la Police Nationale – 2ème session 2025 ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 avril  2025   portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/42 en date du 6 juin 2025 portant composition de la

commission de sélection des Policiers Adjoints de la Police Nationale 2ème session 2025/Centre de Corse ;
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VU la  circulaire  NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier  2020 relative aux adjoints  de sécurité  de la  police

nationale ;

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

ARRETE

ARTICLE 1  er  :   L’article 1er de l’arrêté préfectoral  N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/42 en date du 6 juin 2025 portant

composition de la commission de sélection des Policiers Adjoints de la Police Nationale 2ème session 2025/Centre

de Corse est modifié comme suit :

Représentant du corps d’encadrement et d’application     :  

ZAVEC Karine – Brigadier-chef – SIPAF/SPAFA 2A

ARTICLE 2     :   Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 17 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau du recrutement,

SIGNÉ

Olivier COTE
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